
Commission Ethique et Clinique    22/10/2018 

Présents : 

Annick Bodson, Véronique Vincart, Justine Debauche, Emilie Baye, Josiane Degryse, Bernadette 
Huberlant, Lara Nils, Xavier Mulkens, Nicolas Dauby, Sandra Libert, Kathy Leblanc, Alain Rozenberg, 
Chantal Dambly. 

Excusés : 

Bénédicte Herbiet, Anne-Gaëlle Hubert, Dominique Dams, Gwennaëlle Lefèbvre, Anne Françoise 
Lison, Frédéric Tornabene,  Chloè Delmotte. 

 

 

1. Questions et remarques concernant l’enquête KCE-UCL-KUL à adresser au Prof Lorant avant 
une rencontre. 

 

 Quelle est la place des équipes enfants dans cette enquête ?   tous les SSM ne sont donc 
pas représentés dans cette enquête, une partie du système de soin est mis à l’écart. 
Comment penser une politique de soins pour adultes sans penser la politique de soins pour 
enfants. 

 Orientation clairement psychiatrique  et/ou médicale, pas de prise en compte de l’aspect 
généraliste des SSM,orienté publics prioritaires. 

 Quelles sont leurs représentations des SSM ? Elles ne semblent pas correspondre à ce que 
nous faisons. 

 Rappeler ce que sont les SSM, s’inspirer du texte sur l’identité des SSM et sur le Décret ( 
accueil du tout venant). Mettre en avant le public qui sera exclu. 

 Toutes les situations ne relèvent pas de la psychiatrie et n’ont pas de diagnostic  on ne 
peut pas psychiatriser tous les problèmes sociaux et relationnels 

 Quel impact sur le financement ? On parle dans l’étude d’épisode de soin : qu’est-ce que 
c’est ? référence à la durée, au nombre de consultations ?  Nécessité de catégoriser les 
problématiques pour avoir droit à l’intervention de l’Inami ? 

 Changement de langue, de paradigme : Penser l’usager comme « malade » oriente vers un 
circuit de soin prédéfini : modèle unique, restrictif.   Penser l’usager comme ayant des 
difficultés   ouverture sur différents dispositifs d’aide , place à la créativité.     

 La complexité des problématiques n’est pas prise en compte, c’est binaire.      
 Remise en question de la disparité thérapeutique 
 Rappeler que nos consultants ne sont pas uniquement des individus pour eux-même, mais 

également des couples, des familles. 
 Dans le courrier , remettre les chiffres : nombres de SSM, de consultants, de consultations ( 

voir texte lu par Sophie Meunier au Colloque de Cresam)     

 



Questions aux concepteurs de l’enquête : 

- Va-t-il dans le sens d’une validation des nouvelles politiques de soins ? 
- Quelles sont les sources qui permettent de valider ce questionnaire.            

 

2. Thèmes à mettre au travail lors des prochaines commissions : L’intégration des usagers dans 
les SSM  d’un point de vue clinique, d’organisation de service, de pair-aidant, d’évaluation. 

 

3. Dates des prochaines commissions : 
 

- Lundi 21/1/2019 
- Mardi 26/2/2019 
- Jeudi 28/3/2019 

De 9h30 à 12h au Crésam 

 
 

 

 

 

                                             

 

 

 

 

 


